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ARTICLE 23

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« V. – Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant les coûts financiers et les avantages pour les assurés sociaux de la 
suppression de condition de durée de cotisations sociales en situation de handicap pour pouvoir 
bénéficier du dispositif de retraite anticipé des personnes handicapées mentionné à 
l’article L. 351-1-3 du code de la sécurité sociale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certaines personnes en situation de handicap lourd dont le handicap est survenu au cours de leur vie 
professionnelle et qui atteignent l’âge de la retraite ne peuvent pas bénéficier du dispositif de 
retraite anticipée car elles ne réunissent pas les durées d’assurance et de cotisations avec handicap 
requises et se retrouvent avec une pension de retraite minimale.


